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HYLORIS PHARMACEUTICALS SA 

 
Boulevard Gustave Kleyer 17 

4000 Liège 
 

Numéro d'entreprise : 0674.494.151– RPM Liège 
 

 

RAPPORT ANNUEL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR L’EXERCICE SOCIAL SE CLÔTURANT LE 
31 DÉCEMBRE 2020 

 

 
 
Mesdames 
Messieurs, 
 
Nous avons l’honneur de rendre compte à l’Assemblée Générale du 8 Juin 2021 de l’activité de notre 
gestion pendant l’exercice du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2020 (“l’Exercice”). 
 
 

1. Commentaire sur l’évolution des affaires, du bilan et du compte de résultats 
 
Les principaux postes du compte de résultats sont les suivants: 
 
Produits d’exploitation (Total : 80.610,70 euros) 

Le chiffre d’affaires et autres produits d’exploitation s’élèvent à 80.610,70 euros et sont composés des 
refacturations des coûts aux filiales du groupe.  
 
Charges d’exploitation (Total : 6.811.486,40 euros) 

Les charges d’exploitation se composent principalement de charges d’exploitation non-récurrentes 
pour 5.294.127,15 euros et de services et biens divers pour 1.514.597,05 euros. 
Les charges d’exploitation non-récurrentes se composent de coûts associés aux transactions en 
capital, tels que les commissions des banques d’investissement, frais légaux et frais d’audit.  
 L’augmentation du poste charges d’exploitation s’explique par  les coûts associés aux transactions en 
capital et par l'élargissement de la structure de direction et de gouvernance de la Société 
 
La perte d’exploitation de l’exercice 

La perte d’exploitation de l’exercice s’élève à 6.730.875,70 euros contre une perte de 485.370,60 
euros en 2019.  
 
Le résultat financier 

En 2020, les produits financiers s’élèvent à 701.916,64 euros, principalement composés d’intérêts 
encourus sur les prêts accordés aux filiales.    
Les charges financières s’élèvent à 591.184,06 euros et se composent principalement d’intérêts 
encourus sur les dettes financières accordées par les actionnaires et d’intérêts liées à l'émission 
d'obligations convertibles en mars et avril.  
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Résultat de l’année 

La perte nette de l’exercice s’élève à 6.623.379,20 euros.  
 

Les principaux postes du bilan sont les suivantes:  
 
Les immobilisations financières (total : 60.935.829,11 euros) 

Les immobilisations financières se composent au 31 décembre 2020 des participations dans les filiales, 
à savoir Hyloris Developments, RTU Pharma et Dermax, ainsi que des créances octroyées à ses mêmes 
filiales pour en assurer le financement leurs activités.  
L’augmentation de ce poste s'explique par les augmentations de capital dans deux filiales, à savoir 
Hyloris Developments et Dermax, ainsi que par l’augmentation des créances octroyées à ses filiales. 
 
Actifs circulants (total : 44.591.692,55 euros) 

Les actifs circulants se composent principalement:  
- des placements de trésorerie pour 20.000.000,00 euros ; 
- des avoirs en banque pour 22.976.295,26 euros ; 
- des créances à un an au plus pour 150.602,06 euros, dont 81.083,34 euros relatifs à la TVA à 

récupérer 
- des comptes de régularisations pour 1.464.795,23 euros et concernent principalement les 

intérêts encourus sur les prêts aux filiales 
 
Capitaux propres (total 97.077.676,97 euros) 

Le Capital de la Société s’élève à 129.163,16 euros et est entièrement souscrit.   
Au 31 décembre 2020, les primes d’émissions s’élèvent à 103.692.644,84 euros.  
 
La variation des capitaux propres est due principalement (1) aux augmentations de capital réalisées 
en 2020 et (2) à la perte de l’exercice (6.623.379,20 euros).  
 
Les augmentations de capital de capital ont été réalisées comme suit:  

- le 29 juin 2020, la Société a clôturé son introduction en bourse (IPO) sur Euronext Bruxelles, 
en émettant 5.750.000 actions nouvelles pour un montant brut total de 61.812.500 euros. 

- la réalisation de l’IPO a déclenché la conversion des obligations convertibles émises le 31 mars 
2020 et le 30 avril 2020 pour respectivement 10.800.000,00 euros et 4.350.000,00 euros. Les 
obligations ont été converties en utilisant un prix par action de 7,525 euros, soit un rabais de 
30% par rapport au prix de l’IPO tel que prévu contractuellement lors de l’émission des 
obligations. Les obligations portaient un intérêt de 6% courant depuis leur date d’émission. 
Les intérêts accrus à la date de conversion ont été payés en actions, ensemble avec le montant 
principal pour un total de 15.358.025,00 euros. La Société a émis 2.040.864 actions nouvelles 
dans la cadre de cette conversion des obligations convertibles.  

- le 31 juillet 2020, la Société a exercé l'option de surallocation relative à son introduction en 
bourse. L'exercice de l'option a donné lieu à l'émission de 240 000 actions nouvelles pour un 
produit brut total de 2.580.000,00 euros. 
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Le 8 juin 2020, l’assemblée générale a accordé au conseil d’administration le pouvoir d’augmenter le 
capital, en une ou plusieurs fois, à concurrence d’un montant maximum de 117.759 euros. Le conseil 
d’administration peut exercer ce pouvoir pour une période de 5 ans. Au 31 décembre 2020, la partie 
restante du capital autorisé à disposition du conseil d’administration s’élève à 115.759 euros comme 
le conseil d’administration a utilisé son pouvoir d’augmenter le capital de la société dans le cadre du 
capital autorisé d’un montant d’EUR 2.000 (excl. prime d’émission) le 27 novembre 2020, suite à 
l’émission de 400,000 ESOP 2020 d’options de souscription (‘warrants’).  

La Société a émis un plan de warrants destiné aux salariés, consultants et administrateurs de la Société 
et de ses filiales pour les services rendus. Conformément aux conditions du plan, tel qu’approuvé par 
le conseil d’administration, les salariés peuvent se voir attribuer des warrants leur donnant le droit de 
souscrire des actions ordinaires au prix d’exercice par action ordinaire mentionné ci-dessous.  

Chaque warrant du personnel se convertit en une action ordinaire de la Société à l’exercice. Aucun 
montant n’est payé ou payable par le bénéficiaire à la réception du warrant. Les warrants ne donnent 
pas de droits à dividendes ni de droits de vote 

Le plan 2020 est soumis à des conditions de service de sorte qu’il sera acquis progressivement au cours 
des quatre années suivantes (25 % après 1 an, et 1/48e pour chaque mois supplémentaire). La Société 
a offert 149.500 warrants aux bénéficiaires. Au 21 avril 2021, 144.500 warrants offerts ont été 
acceptés. 

 

Dettes à plus d’un an (6.902.268,74 euros)  

Les dettes à plus d’un an se composent dettes financières accordées par les actionnaires principaux 
de la Société. Ces dettes ne sont pas garanties. Au cours du premier trimestre 2020, la Société a 
contracté des prêts additionnels auprès de ses actionnaires pour un montant total de 3,3 millions 
d’euros. En mars 2020, la Société et les prêteurs ont convenu de revoir les termes des prêts 
actionnaires. Les prêts étaient initialement remboursables fin 2020. Selon les termes des nouveaux 
accords, la Société s’engageait à rembourser 7,5 millions d’euros lors du 2ième trimestre (en plus du 
remboursement antérieur de 0,6 millions d’euros dans le 1ière trimestre 2020) et payer le solde des 
prêts (intérêts compris) au plus tôt fin 2022, ou lorsque la Société dégagera un résultat opérationnel 
positif. D'où l'augmentation des dettes à plus d'un an : transfert de dettes financières accordées par 
les actionnaires principaux de la Société à un an au plus, qui s’élevaient à 13.942.989,95 euros au 31 
décembre 2019. 

 
Dettes à un an au plus (total 432.593,03 euros) 

Les dettes à un an au plus se composent principalement des dettes fournisseurs (pour 378.246,73 
euros). La baisse par rapport à l'année dernière s'explique par la classification des dettes financières 
accordées par les actionnaires principaux de la Société  (voir ‘dettes à plus d’un an’). 
 

2. Principaux risques et incertitudes  
 
Le Conseil d’Administration n'a identifié aucun risque et incertitude pouvant mettre en danger la 
Société, autres que les risques inhérents à l’activité de ses filiales et au développement de leurs 
produits pharmaceutiques. La Société n’était au 31 décembre 2020 pas sujette au risque de variation 
de prix de ses produits, au risque de crédit. Afin de couvrir les risques de change de ses filiales, la 
société faire occasionnellement appel à des moyens financier de couverture de risque de change.  
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 Le financement des activités de la Société est assuré pour les 12 mois à dater de l’approbation des 
comptes annuels 2021 par l’Assemblée Générale des actionnaires (voir ‘Justification de l'application 
des règles comptables de continuité’). 

 

3. Les événements importants survenus après la clôture de l'Exercice 
 
Purna Female Healthcare 

Le 5 février 2021, la société a annoncé un partenariat avec Purna Female Healthcare (PFH) pour 
développer et commercialiser une thérapie combinée innovante pour le traitement de la candidose 
vulvo-vaginale sévère et récurrente (rVVC). 

PFH est un véhicule à usage spécifique créé pour développer exclusivement une formulation de 
combinaison topique locale de l’antifongique Miconazole avec Domiphen Bromide (MCZ-DB). Aux 
termes de cet accord, Hyloris s'est engagé à réaliser des investissements liés à des étapes allant jusqu'à 
4,3 millions d'euros dans PFH (dont 1,27 million d'euros à la signature) et dirigera les activités de 
commercialisation et d'octroi de licences. Hyloris détient 20% de PFH et est éligible pour recevoir 
jusqu'à un maximum de 45% des bénéfices nets générés par PFH. 

Purna Female Healthcare possède exclusivement sous licence MCZ-DB et la propriété intellectuelle 
associée appartenant à la KU Leuven et à l'Université d'Anvers (Belgique). 
 
Cet évènement n’a aucun impact sur les comptes annuels 2020 de la Société. Le Conseil 
d’Administration n’a pas connaissance d’autres d’événements importants survenus après la clôture 
de l’Exercice. 
 

4. Indications sur les circonstances susceptibles d’avoir une influence notable sur le 

développement de la Société 
 
COVID-19 
Le 11 mars 2020, l'Organisation Mondiale de la Santé a déclaré la nouvelle souche de coronavirus 
(COVID-19) une pandémie mondiale et a recommandé des mesures de confinement et d'atténuation 
dans le monde entier. La durée ou la gravité de cette pandémie ne peuvent être prédites, et bien que 
des vaccins ont été développés, le Conseil anticipe qu’il pourrait y avoir un impact potentiel de COVID-
19 sur les activités de développement de ses filiales.  
 
La COVID-19 continue de se propager en Europe et aux Etats-Unis, ce qui pourrait entraîner des retards 
dans les activités opérationnelles de ses filiales, particulièrement avec les parties tierces (telles que 
les hôpitaux, CRO et CMO) situées dans les zones géographiques affectées, sur lesquelles ses filiales 
s’appuient pour l’exécution de ses essais précliniques et cliniques. La propagation du COVID- 19, ou 
d’une autre maladie infectieuse, pourrait également avoir un impact négatif sur les activités de ses 
fournisseurs, ce qui est susceptible d’entraîner des retards ou des perturbations dans 
l’approvisionnement en produits pharmaceutiques utilisés dans ses essais précliniques et cliniques. 
Par ailleurs, La Société prend des mesures de prévention temporaires destinées à minimiser le risque 
d’infection pour ses consultants ou collaborateurs, dont le télétravail pour tous les salariés et la 
suspension de tous les déplacements dans le monde.  

En outre, le recrutement dans les essais cliniques est dépendant des sites cliniques qui peuvent être 
eux-mêmes potentiellement frappés par la pandémie de COVID-19. La plupart des centres d’essais 
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cliniques de ses filiales et des CRO sont situés aux Etats-Unis, qui sont actuellement touchés par le 
COVID-19.  

Certains facteurs liés à l’épidémie de COVID-19 devraient avoir un effet négatif, au moins temporaire, 
sur le recrutement de patients pour ses essais :  

• la concentration des ressources de santé sur les questions touchant à la pandémie, au 
détriment de la conduite des essais cliniques, y compris l’attention des médecins agissant en 
tant qu’investigateurs cliniques du Groupe, des hôpitaux servant de centres d’essais et du 
personnel hospitalier participant à la conduite des essais cliniques ;  

• les limitations des déplacements perturbant les activités d’essai essentielles, comme le 
démarrage et le suivi des essais sur les sites ;  

• l’absentéisme qui retarde les interactions nécessaires avec les régulateurs locaux, les comités 
d’éthique et les autres organismes et sous-traitants importants.  

A la date du rapport, le Conseil considère que les retards limités rencontrés dans le développement 
des produits-candidats des ses filiales n'entraîneront pas d'écarts majeurs dans les activités prévues 
et dans les hypothèses du business plan. L’incertitude soulevée par la pandémie COVID-19 n’affecte 
pas la continuité de l’activité et la capacité de la société à poursuivre ses activités. 

 

5. Des activités en matière de recherche et de développement 
 
La Société n’exerce pas d’activités en matière de recherche et le développement, celles-ci étant 
effectuées par ses filiales  
 

6. L'existence de succursales de la société 
 

La société n’a pas de succursale. 
 

7. Justification de l'application des règles comptables de continuité 
 
Le Conseil d’Administration a pris connaissance des prescriptions de l’article 3:6, 6° Code des sociétés 
et des associations.  
 
La direction a préparé des budgets détaillés et des prévisions de trésorerie de la Société et de ses 
filiales pour les années 2021 et 2022. Ces prévisions reflètent la stratégie du Groupe et incluent des 
dépenses et des sorties de trésorerie importantes en relation avec le développement des programmes 
cliniques en cours et le pipeline de produits candidats en ce compris 4 acquisitions de produits par an. 
La direction reconnaît qu’une incertitude demeure dans ces prévisions de flux de trésorerie (tels que 
des retards dans le développement clinique, l'approbation réglementaire, la commercialisation) mais 
estime que la position de trésorerie du Groupe à fin 2020 (soit 64 millions d'euros) est suffisante pour 
couvrir les besoins de trésorerie de la Société au moins jusqu'à une période de 12 mois suivant 
l'approbation de ce rapport. Après avoir dûment pris en compte ce qui précède, le Conseil 
d’administration est d’avis qu’il dispose d’une base appropriée pour se prononcer sur la continuité 
des activités au cours des 12 prochains mois à compter de la date de clôture, et il convient donc de 
préparer les états financiers sur un base de continuité de l'exploitation. L’impact du COVID-19 sur 
l’activité et les opérations de la société reste incertain et dépendra des développements futurs, qui 
sont incertains et ne peuvent être prédits. La société est d’avis que, bien qu’il existe des incertitudes, 
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cela n’a pas d’incidence importante sur la capacité de la société à poursuivre ses activités. A la date 
d'autorisation de publication des comptes consolidés, nous avons rencontré des retards limités dans 
le développement de nos produits-candidats et nous ne pensons pas que cela entraînera un écart 
majeur dans nos activités prévues et dans les hypothèses de notre business plan. En guise de 
conclusion, l’incertitude suscitée par la pandémie de COVID-19 n’affecte pas la continuité de l’activité 
et la capacité de la société à poursuivre ses activités. 

  
 

8. Achat d’actions propres 
 
Il est à noter que la société n’a pas acquis d’actions propres pendant l’Exercice 2020.  
 

 

9. L'utilisation des instruments financiers 
 
La société utilise occasionnellement des moyens de couverture de risque de change (FX Forward) pour 
couvrir les risques de change en USD au sein de ses filiales. 
 

10. Conflit d’intérêt 
 
Au cours de l’exercice 2020 sous revue, aucun des Administrateurs ou des membres du Management 
Exécutif n'a eu de conflit d'intérêts au sens de l'article 7:96 Code des sociétés et des associations qui 
n'a pas été divulgué au Conseil d'Administration. 
 
Vous trouverez ci-dessous un extrait de la réunion du conseil d'administration au cours de laquelle la 
procédure de conflit d'intérêts a été appliquée (procès-verbaux du conseil d'administration du 8 juin 
2020 joints au présent rapport), ratifiant - pour autant que nécessaire - les décisions prises par le 
conseil d’administration et les transactions sur lesquelles le conseil d’administration s’est prononcé 
potentiellement en violation des lois et des statuts applicables en matière de conflit d’intérêts. 
 

Conseil d'administration du 8 juin 2020 

Avant le début des délibérations, SVR Management BV et son représentant permanent 
Monsieur Stijn Van Rompay et Jacobsen Management BV, représenté par son représentant 
permanent Monsieur Thomas Jacobsen, ont déclaré d’avoir un conflit d'intérêts potentiel, tel 
que défini à l'article 7:96 Code des sociétés et des associations. Ce conflit d'intérêts était dû 
au fait que SVR Management BV et son représentant permanent Monsieur Stijn Van Rompay 
et Jacobsen Management BV, représenté par son représentant permanent Monsieur Thomas 
Jacobsen avaient un intérêt financier direct ou indirect dans des décisions à prendre par le 
Conseil, telles que l'approbation de certains contrats commerciaux avec le groupe Alter 
Pharma, l'approbation des accords de conseil et de rémunération pour SVR Management BV 
et Jacobsen Management BV, l'acquisition de RTU Pharma, l'approbation des accords de prêt 
entre certains actionnaires et la Société, l'acquisition de Dermax et les confirmations des 
décisions à prendre par les Sociétés du Groupe Hyloris en ce qui concerne un certain nombre 
de contrats commerciaux conclus par les Sociétés du Groupe Hyloris. 
 
Compte tenu des arguments ci-dessus, le Conseil d’administration a conclu que les décisions 
étaient prises et s’inscrivaient dans le contexte de l’intérêt social de la Société. 



 
   
 

7 

 

 
Les Administrateurs Exécutifs n'ont pas participé aux délibérations ni au vote sur ces points à 
l'ordre du jour. Conformément à l’article 7:96 Code des sociétés et des associations, le 
commissaire de la Société a été informé de ces conflits d’intérêts. 

 
A part les décisions et transactions couvertes par la réunion du conseil d’administration du 8 juin 2020, 
il n’y a pas eu d’autres décisions ou de transactions sur lesquelles le conseil d’administration s’est 
prononcé ou aurait dû se prononcer. 
 

 

11. Déclaration de gouvernance d’entreprise 
 

La déclaration de gouvernance d’entreprise (y compris le rapport de rémunération) est incluse dans 

le rapport annuel 2020 d’Hyloris Pharmaceuticals (https://investors.hyloris.com/financial-

information/#financialreports). 

 

12. Règles d’évalution 
 
Le Conseil d’Administration souligne que les règles d’évaluation de la Société n’ont pas fait l’objet de 
modifications en 2020.  
 

13. Emoluments complémentaires du Commissaire  
 
Les émoluments complémentaires perçus par le commissaire au cours de l’exercice 2020 sont de 

242.615 ,00 euros.  

 
 
 
 
Liège, Avril, 21 2021 
 
 
 
     
       
 
{{Signer1}}      {{Signer2}}  
______________________    ______________________  
Monsieur Stephan Yee     SVR Management SRL 
Président      Représentée de façon permanente par 
       Monsieur Stijn Van Rompay 
       Administrateur délégué 
         

https://investors.hyloris.com/financial-information/#financialreports
https://investors.hyloris.com/financial-information/#financialreports
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